
LOÏC Armel Opape a étéplacé, dernièrement, sousmandat de dépôt à la prisoncentrale de Makokou pourescroquerie et usurpationde titre. Il est reproché à cecompatriote, âgé de 42 ans,de s'être attribué la profes-sion de fonctionnaire de po-lice et d'agir en tant que tel,en escroquant de paisiblescitoyens.L'Officier de police judi-ciaire (OPJ) en charge del'enquête explique que LoïcArmel Opape aurait séduitune jeune tenancière d'unbistrot à Makokou. Certai-nement pour se donner del'importance, il se seraitprésenté à elle sous une

fausse identité, en souli-gnant qu'il est un agent dela Police judiciaire (PJ) nou-vellement affecté dans laprovince de l'Ogooué-Ivindo. Les deux personnes vontalors entretenir des rela-tions de confiance. Le fauxpolicier profitera, pendantun bon moment, de sa posi-tion pour aller consommer,sans payer, des boissonsdans le bistrot de la dame.La facture s'élevant là plusde 100 mille francs, la gé-rante veut, tout naturelle-ment, rentrer dans sesfonds. « Pas de problème, je
réglerai bientôt la note»,rassure Loïc Armel à sa dul-cinée de gérante.Pour se remplir les poches,le présumé escroc auraitalors mis son titre d’agentde la PJ pour rouler dans lafarine plusieurs personnes

dans la ville de Makokou, ci-blant en majorité des étran-gers. Ceux d'entre eux ensituation irrégulière étaientsommés de lui verser cashd'importantes sommesd'argent, à titre d'amendes. 
INTERPELLATION• Cer-taines victimes, outrées parles méthodes peu ortho-doxes de ce "fonctionnaire
de police", décident de seplaindre à la brigade degendarmerie du chef-lieude la province de l'Ogooué-Ivindo. Force devant resterà la loi, une enquête est ra-pidement ouverte. Aprèsquelques jours de re-cherche, le suspect aprèsavoir été localisé par lesagents est interpellé. A

table, il coopère et auraitreconnu les faits à lui impu-tés. Dans un geste déses-péré d'attendrir lesenquêteurs, il justifiera sonacte en expliquant qu'ilétait obligé d'en arriver làcar, sans emploi et malade,il lui fallait absolument del'argent et des médica-ments pour survivre. Mal-heureusement pour lui, niles gendarmes en charge del'enquête, ni le parquet deMakokou n'ont crû à cettehistoire fabriquée de toutepièce pour se tirer d'affaire. Loïc Armel Opape méditeactuellement sur son sort àla prison centrale de Mako-kou, en attendant son pro-cès.
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ÉCROUÉ à la prison centrale de Libreville, depuis le 31 août2016, l'ex-député démissionnaire du Parti démocratique ga-bonais (PDG), Bertrand Zibi Abeghe, a bénéficié, le 15 maidernier, d'un non-lieu partiel pour le chef d'accusation d'as-sociation de malfaiteurs. Que signifie le terme juridique"Non-lieu" ?Le non-lieu, précisément non-lieu à suivre ou à poursuivre,est l'abandon d'une action judiciaire en cours de procédure,par un juge. Il est prononcé lorsque les éléments rassem-blés par l'enquête ne justifient pas la poursuite d'une actionpénale. C'est une décision de justice, rendue par le juge ins-tructeur, qui n'intervient essentiellement qu'en matière pé-nale. Il rend donc des ordonnances de non-lieu.
« Lorsqu'une affaire est introduite chez le juge d'instruction
pour qu'il poursuive l'enquête, après avoir mené l'instruction
à charge et à décharge, il a deux conclusions. Soit, il estime
que les faits pour lesquels il a instruit sont suffisamment éta-
blis et que l'infraction est constituée, le juge rend une ordon-
nance aux fins de renvoi au tribunal correctionnel pour que la
personne soit jugée. Là, nous sommes en matière de délit. En
ce qui concerne le crime, le juge rend une ordonnance de
transmission de pièces au parquet général pour les faits éta-
blis. Cependant, si les faits ne sont pas suffisamment perti-
nents pour que l'infraction soit constituée, il rend une
ordonnance de non-lieu à poursuivre et classe le dossier. Ce
non-lieu signifie que si, à l'avenir, d'autres éléments appa-
raissent, le dossier est systématiquement rouvert pour pour-
suivre l'enquête», explique Me Irénée Mezui Mba, avocat auBarreau du Gabon. Plusieurs raisons peuvent aboutir à la prononciation d'unnon-lieu : lorsque les faits reprochés ne tombent pas sousle coup d'une loi répressive; lorsqu'une prescription estconstatée; lorsque les faits ne sont pas constitués ou pasassez caractérisés ou ne permettent pas d'identifier l'auteur,l'irresponsabilité pénale du prévenu, le décès du prévenu;lorsqu'il y a amnistie; lorsque le procureur ne juge pas op-portun d'enclencher des poursuites.Précision de taille. Il existe deux types de non-lieu : le non-lieu total et le non-lieu partiel. « Si vous êtes poursuivi pour
trois infractions et qu'il n'y a rien à vous reprocher sur ces
trois chefs d'accusation, vous bénéficiez d'un non-lieu total.
Mais, s'il ressort que des trois chefs d'accusations, les faits sont
clairement établis pour un chef d'accusation, vous bénéficiez
d'un non-lieu partiel et on vous renvoie devant le tribunal cor-
rectionnel pour répondre des autres chefs d'accusation»,conclut l'avocat.Et c'est le cas de Bertrand Zibi Abeghe qui, ayant bénéficiéd'un non-lieu partiel pour le chef d'accusation d'associationde malfaiteurs, doit comparaître devant le tribunal correc-tionnel pour les six autres chefs d'accusation pesant sur lui,à savoir : détention illégale d'armes à feu; instigation auxactes ou manœuvres de nature à provoquer des troubles oumanifestations contre l'autorité de l'Etat et la paix publique;instigation, violence et voies de fait; coups et blessures vo-lontaires aggravés; séquestration arbitraire et non-assis-tance à personne en danger.
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Le "non-lieu" ou l'abandon
d'une action judiciaire

Loïc Armel Opape, le faux agent de la PJ, médite sur
son sort à la prison de Makokou.
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